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COMPTE-RENDU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU MERCREDI 08 OCTOBRE 2014 
 

 

 

MEMBRES PRESENTS : 

 

AGNIN M. MONTEYREMARD 

ANJOU M. ROZIER 

ASSIEU M. MONNET 

BOUGE CHAMBALUD Mme FAYOLLE 

CHANAS M. GUERRY, Mme COULAUD 

CLONAS SUR VAREZE M. VIALLATTE 

LE PEAGE DE ROUSSILLON Mmes LHERMET, LAMY, MM SENER, GABET 

LES ROCHES DE CONDRIEU Mme DUGUA 

ROUSSILLON M. DURANTON, Mmes VINCENT, KREKDJIAN, 

 MM CAYOT, BEDIAT (jusqu’au point 2) 

SABLONS Mme DI BIN 

ST ALBAN DU RHONE M. CHAMBON 

ST CLAIR DU RHONE M. MERLIN, Mme GUILLON, M. PONCIN 

ST MAURICE L’EXIL M. GENTY, Mmes CHARBIN, CHOUCHANE, 

 MM CHARVET, MONDANGE 

ST PRIM M. GERIN 

ST ROMAIN DE SURIEU M. MOUCHIROUD 

SALAISE SUR SANNE M. VIAL, Mmes GIRAUD, MEDINA, M. PERROTIN 

SONNAY M. LHERMET 

VERNIOZ M. TRAYNARD 

VILLE SOUS ANJOU M. SATRE 

 

 

EXCUSES AVEC POUVOIR : M. GIRARD à M. CHARVET, M. SPITTERS à M. SENER, M. 

CANARIO à M. CAYOT, M. BEDIAT à M. GABET (à partir du point 3). 

 

 

EXCUSES : Mmes BERNARD, MASSON, LAMBERT, MM BONNETON, LEMAY. 

 

 

 

Monsieur Christian MONTEYREMARD a été élu secrétaire de séance. 
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- Francis Charvet ouvre la séance en renouvelant ses regrets que le conseil communautaire ait été 

réduit de 56 à 44 membres du fait de la décision du conseil constitutionnel et des nouvelles élections 

intervenues sur la commune de La Chapelle de Surieu. Aucune observation n’est formulée sur le 

compte-rendu de la séance du 25 juin dernier. Il aborde ensuite les différents points de l’ordre du jour. 

1/ Plan Climat Energie Territorial. 

- Luc Satre rappelle que les EPCI de plus de 50 000 habitants ont l’obligation légale de réaliser un 

PCET. Ce dernier constitue un guide pour réduire la production des émissions de gaz à effet de serre, 

rechercher des économies sur les consommations d’énergie. Le PCET de la CCPR se limite à des 

actions relatives à son patrimoine, à ses services. L’année de référence est 2010 qui constitue le point 

0 ; sa période de mise en œuvre porte sur la période 2014-2017. Luc Satre relève le gros travail de 

l’ensemble des services de la CCPR qui ont été associés à son élaboration et leur adresse tous ses 

remerciements. Il précise que le plan sera soumis aux services de l’Etat (DDT, DREAL), et note que la 

CCPR peut encourager les actions dans les communes. 

- Sandra Allali expose que le PCET de la CCPR, initié en 2013, s’est finalisé en juin 2014 avec l’aide 

du bureau d’études Ingerop et du cabinet Lamy. Il a été suivi par un comité de pilotage au sein duquel 

ont été associés les services de l’Etat (DDT et DREAL). Le PCET doit être compatible avec le schéma 

régional climat air énergie (SRCAE) et doit être mis à jour tous les 5 ans. 

 Elément de base du PCET, le bilan carbone a pour finalité d’identifier les principales sources 

d’émissions de gaz à effet de serre. Répondant à une exigence réglementaire, il se concentre 

uniquement sur le patrimoine et les services de la collectivité. En cohérence avec le plan d’actions du 

PCET, il fait référence à l’année 2010. 

L’importance des émissions de GES est de 11 027 TeCO2, soit 228 kg eCO2 / habitant. L’incertitude 

mesurée sur cette donnée est évaluée à +/- 18 %, suivant la méthode ADEME. Les principaux postes 

d’émissions sont liés au traitement des déchets (incinération), représentant 47 % des émissions 

globales. Le 2ème poste est celui des immobilisations que forment les bâtiments, le parc automobile, 

informatique et téléphonique, responsable de 24 % des émissions. Si les émissions de gaz à effet de 

serre sont observées par compétence, la compétence déchets - environnement est la source majeure 

d’émission (60 % des émissions globales), suivie par la voirie (21 %). 

 Le service transport « TPR » a été mis en place en 2012. Ainsi, pour mesurer les émissions évitées, 

une approche territoriale est nécessaire. Les données des études transport du SCOT et de l’OREGES 

ont été utilisées et des hypothèses ont dû être élaborées par le bureau d’études en charge du bilan 

carbone. En considérant que 60 à 90 % des usagers des TPR auraient effectué leur trajet en voiture 

pour une distance de 5 à 10 km, les émissions évitées sont évaluées entre 16 et 300 TeCO2. 

 Les actions prioritaires du PCET portent sur les principaux postes d’émissions de gaz à effet de serre 

que sont les déchets, le transport - les déplacements et les équipements de la CCPR. Elles découlent 

majoritairement d’un recensement d’actions existantes, limitant les impacts climatiques. 

Le PCET est ainsi constitué d’un plan comportant 16 actions, recensées suivant le domaine de 

compétence, l’impact : atténuation, adaptation, qualité de l’air, sensibilisation et mobilisation, le gain 

en CO2, le coût et les moyens humains. Des objectifs sont déterminés pour chacune des actions, des 

indicateurs de suivi serviront à renseigner l’avancement des actions entre 2014 et 2017. 

- Plusieurs interventions sont faites à la suite de cette intervention : 

 Patrick Bediat demande si des actions peuvent être menées en direction des entreprises dont 

l’activité s’accompagne de la fourniture d’emballages trop souvent jetés sur la voie publique. Luc 

Satre répond que ce type d’action peut être envisagé. 

 Patrick Bediat note que le développement des transports doux qui peut être un élément du 

PCET relève de la commission transport mais a un caractère transversal qui justifie un travail 

partagé avec la commission environnement. Luc Satre confirme le caractère transversal du PCET 

qui va impacter diverses commissions ; la commission environnement aura ainsi pour rôle de 

mobiliser de nombreux partenaires notamment communaux. 

 Philippe Genty relève que le PCET de la CCPR doit être conforme au SCOT, au SRCAE. Il 

porte aussi sur un ensemble de volets touchant directement les communes ce qui pose la question 

d’une déclinaison du PCET au niveau de chaque commune. Luc Satre reconnait qu’une telle 
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orientation est souhaitable mais qu’elle doit reposer sur la base du volontariat ; la CCPR n’a pas 

pour mission d’imposer une ligne de conduite aux communes. 

 Claude Lhermet relève l’absence d’action sur la lumière. Sandra Allali rappelle que le PCET 

ne porte que sur les actions de la CCPR qui n’est pas directement concernée par les questions 

d’éclairage public. 

Claude Lhermet pense qu’il serait souhaitable qu’une réflexion commune avec un plan global soit 

menée sur l’éclairage public plutôt que chaque commune traite ce dossier individuellement. 

Luc Satre, en tant que vice-président du SEDI, confirme cette volonté commune d’agir sur 

l’éclairage public et les consommations électriques des bâtiments. 

 Roberte Di Bin fait état des actions menées par la commission commerce sur des ateliers 

« économies d’énergies » (diagnostic gratuit pour les entreprises mené en partenariat avec la 

Chambre des Métiers). Luc Satre relève qu’il s’agit d’un bon exemple de relations transversales. 

- A l’issue de ce débat, le conseil communautaire unanime approuve le PCET de la CCPR. 

2/ Zone Plein Sud : commercialisation 2
nde

 tranche. 

- Francis Daussin directeur du développement du groupe Frey et Christophe Janey directeur de 

l’aménagement et de la promotion présentent le projet d’aménagement et commercialisation de la 

seconde tranche de Plein Sud à partir du document joint au compte-rendu électronique de la présente 

séance. Ce document évoque les points suivants : 

 La conjoncture économique n’a pas permis de procéder à la commercialisation de la zone en 1 

seule tranche. 

 Le projet de 2
nde

 tranche est compatible avec les documents d’urbanisme ; il permettra de créer 

une continuité urbaine et une cohésion d’aménagement du secteur. Des travaux 

d’aménagement routier (giratoire « carrefour Giraud ») devront être réalisés par la CCPR. 

 La 1
ère

 tranche de Green 7 a permis la création de 186 postes plus les 26 de la Halle des 

Terroirs. L’extension de Green 7 concerne 130 emplois (dont 60 transférés). 

 Green 7 est conçu comme un lieu de vie, développant les innovations technologiques, les 

actions promotionnelles. 

 Le public de Green 7 est jeune avec une clientèle de 34 ans d’âge moyen. 

 Le groupe Frey est prêt à apporter son soutien au commerce local. Green 7 permet par ailleurs 

d’augmenter la clientèle commerciale pour l’ensemble du territoire. 

 Le projet d’extension doit permettre de conserver l’attractivité du secteur face à la 

concurrence. 

 Le projet d’aménagement porte pour l’essentiel sur le transfert d’enseignes (Intermarché, 

Bricocash) pour une surface de l’ordre de 15 000 m² ; une extension de 4 200 m² pour d’autres 

surfaces commerciales ainsi que la construction d’un hôtel sont également prévues. 

L’opération sera donc assez neutre en termes de surface de vente. Grâce à un accord entre la 

FNAC et Intermarché, la création d’un pôle culture est prévue au sein de l’Intermarché. 

 Le traitement des bâtiments et des espaces publics de l’extension sera d’une qualité 

comparable à celui de la 1
ère

 tranche sans être pour autant une copie identique. 

 La 1
ère

 tranche avait été commercialisée en intégrant le déplacement de quelques entreprises ; 

leurs anciens locaux sont aujourd’hui occupés par d’autres enseignes. 

 Le groupe Frey reste propriétaire de l’ensemble de la zone ; il est donc concerné dans le temps 

par la réussite de cette opération. 

- Monsieur Gourjon, propriétaire de l’Intermarché du parc du Soleil, rappelle son implication depuis 

près de 20 ans au niveau local. Il est propriétaire des locaux et en assume l’exploitation ; il a la volonté 

de se projeter dans le futur et de rester sur le secteur d’où sa demande de se déplacer sur un endroit 

plus approprié. 

Il constate que l’attractivité commerciale s’est déplacée sur Green 7 ; l’accès sur son site actuel est 

plus difficile. Ce serait un véritable gâchis pour son entreprise de ne pas se déplacer. 

Monsieur Gourjon précise aussi qu’il a besoin de trouver une activité nouvelle pour son bâtiment 

actuel dont il reste propriétaire et pour lequel il est encore endetté. Plusieurs pistes concrètes sont 

envisagées (activités de loisirs, sports, bien être …). 
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- Monsieur Coulomb, propriétaire de Bricocash, exprime son désir de déplacer sur Green 7 son 

enseigne, avec des surfaces comparables, pour des raisons identiques. 

- Claude Lhermet interroge le groupe Frey sur le côté novateur et la forte valeur ajoutée de cette 

opération qui porte pour l’essentiel sur des transferts d’activité. Francis Daussin note l’arrivée de la 

FNAC et la possibilité de doter Intermarché d’un nouvel outil plus performant ; Monsieur Gourjon 

relève que ce sera également l’occasion de proposer de meilleures offres commerciales et d’améliorer 

le confort d’achat. 

Claude Lhermet met en parallèle le soutien de 10 000 € pour le commerce local par rapport à la 

somme du même montant remise au gagnant d’un jeu commercial. Francis Daussin répond qu’il n’y a 

pas de corrélation entre les 2 sommes et que pour être intéressants les gains des actions 

promotionnelles doivent être significatifs. 

- Hasan Sener note que Green 7 a créé des déséquilibres sur le territoire. La commune du Péage de 

Roussillon possède un tissu de commerces de proximité avec des surfaces commerciales de 30 à 80 m² 

qui souffrent de la concurrence de Plein Sud. Il demande si le groupe Frey a des pistes de réflexion 

pour accompagner les commerces de proximité. 

Francis Daussin répond que Green 7 n’a pas vocation à accueillir des commerces de proximité ; le 

groupe Frey est prêt à s’impliquer auprès des commerçants du centre-ville financièrement ou sur des 

opérations de promotion conjointes. Monsieur Gourjon précise que l’extension proposée ne devrait pas 

aggraver le déséquilibre commercial puisqu’il s’agit pour l’essentiel d’un transfert d’activités 

existantes. 

- Roberte Di Bin constate que l’effet « locomotive » du groupe Frey ne se ressent pas au niveau des 

commerces de centre-village qui ferment, qui n’ont plus de clientèle les samedis après-midi. Le lien 

social qui existait au sein de ces commerces ne se retrouve pas dans les grands ensembles. 

Francis Daussin répond que, dans un contexte de forte concurrence, Green 7 amène une clientèle 

importante sur le territoire et a parfois instauré une concurrence souhaitée par les consommateurs pour 

des activités qui avaient un quasi-monopole. 40 % des consommateurs de Green 7 viennent plusieurs 

fois par mois. Les commerçants de proximité doivent pouvoir profiter de l’effet d’attractivité de  

Green 7. 

- Patrick Bediat relève que la description de Green 7 comme un espace à vivre est fausse ; c’est un 

espace à consommer. Les espaces à vivre ce sont les agglomérations. Green 7 répond aux besoins de 

personnes d’un âge moyen de 34 ans mais quelle réponse pour les populations plus âgées ? Green 7 

entraine une migration des populations et aboutit à la désertification des commerces de centre-bourg 

qui ferment. Les marchés forains perdent leur attractivité. Il note l’incidence de Green 7 sur la hausse 

des trafics de circulation et déplore ce phénomène de déséquilibre du territoire. Il rappelle son 

opposition de départ à ce projet. 

Christophe Janey estime qu’il s’agit d’un ressenti de Patrick Bediat qui ne se conteste pas. Le groupe 

Frey n’a pas vocation à répondre à toutes les problématiques du territoire ; il essaye de prendre en 

compte l’existant et ne cherche pas à renforcer une dimension de proximité dans le choix de ses 

boutiques. Le groupe Frey est une des rares entreprises à vouloir investir sur le territoire et a la volonté 

de travailler avec les autres commerces. Si Green 7 ne s’était pas installé, les clients seraient allés sur 

d’autres territoires. 

Monsieur Gourjon rappelle que l’extension de Green 7 ne porte pour l’essentiel que sur des transferts 

et n’aggrave pas la concurrence avec les commerces de proximité. Une concurrence plus forte provient 

de l’essor de l’e-commerce. 

- Dominique Lhermet revient sur l’âge de la clientèle de Green 7. La commune du Péage de 

Roussillon est à l’opposé de Green 7 avec une clientèle plus âgée, des habitants avec un pouvoir 

d’achat en baisse. L’opposition des 2 situations implique le traitement de situations sociales difficiles, 

et a des retombées humaines qu’il ne faut pas négliger. 

Christophe Janey répond que le groupe Frey n’est pas responsable de la précarité ; le tissu économique 

français évolue, se tertiarise. Le commerce permet de proposer des emplois à des personnes peu 

qualifiées et d’offrir des possibilités de promotion professionnelle. 

- Marie-Thérèse Lambert note que la FNAC viendra en concurrence avec la librairie des cités. Elle 

relève que les cellules commerciales vacantes du fait du transfert d’enseignes sur la première tranche 

de Green 7 ont été occupées par des commerçants locaux qui ont quitté les centres villes. 
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Christophe Janey évoque la possibilité pour les commerces de centre-ville d’axer leur activité sur une 

population plus sédentaire, moins mobile. 

- Gilles Vial regrette que les interventions reviennent trop sur le premier débat de l’installation du 

Green 7 ; on fait porter de trop lourdes responsabilités sur l’investisseur. Il n’est pas certain que la 

baisse d’activité des commerces du centre-ville enclenchée depuis de nombreuses années ne se serait 

pas poursuivie en l’absence de Green 7. De même, si Green 7 n’avait pas existé, d’autres centres 

commerciaux se seraient installés à proximité. Il est par contre nécessaire de travailler sur les liens 

entre les commerces de centre-ville et de périphérie. 

Gilles Vial relève également que l’extension de Green 7 n’engendrera pas une grande concurrence 

supplémentaire puisqu’elle repose pour l’essentiel sur des transferts d’activité, et que quel que soit 

l’aboutissement de ce projet il faudra travailler sur cette partie de la RN7. Il conclut en rappelant que 

ce projet a été approuvé par la commission économie ; il est préférable de terminer l’aménagement de 

Plein Sud avec un tel projet qui constitue un bon compromis en termes de concurrence. 

- André Mondange relève que Green 7 existe. Il pense qu’il vaut mieux terminer cet aménagement 

avec des transferts d’enseignes plutôt que d’amener une nouvelle concurrence supplémentaire qui 

aurait un impact plus fort. Il relève également l’intérêt de développer, avec la FNAC, une offre 

musicale qui fait actuellement défaut sur le territoire. 

- Isabelle Dugua note que ce projet correspond à une catégorie de clientèle. Elle se réjouit de l’aspect 

culturel de ce projet qui développera une offre pour les médias ; elle note que la concurrence sur les 

livres sera moins sensible en raison de l’encadrement plus fort des prix. Il est important de développer 

l’offre commerciale, de renforcer son attractivité notamment avec la prochaine évolution de la ZIP. 

En réponse à son interrogation sur le projet d’hôtel, Francis Daussin précise que des contacts sont en 

cours pour un hôtel 2 étoiles franchisé. 

- Didier Gerin rappelle la proximité de Green 7 par rapport à la ZIP qui est au cœur du pays 

roussillonnais. Il faut réussir la fin de l’aménagement de Plein Sud. Il pense, au vu des projets 

industriels en cours, qu’il faudrait relever le niveau de gamme de l’hôtel. 

- Philippe Genty considère qu’il est indispensable d’achever l’aménagement de Green 7 mais il est 

également urgent de voir comment on peut contribuer à faire revivre les centres villes. Avec Green 7, 

on ne répond aujourd’hui qu’à une partie de la population ; il faut essayer de sauver ce qui est encore 

sauvable en centre-ville 

- Jean-Louis Guerry expose que la commune de Chanas est la commune la plus perdante par rapport 

au transfert des enseignes du Parc du Soleil ; il faudra les remplacer par des activités intéressantes 

mais il est favorable à l’achèvement de Green 7. Il évoque la perte d’attractivité des commerces de 

centre-bourg liée au vieillissement urbanistique, aux difficultés de stationnement des voitures. 

- Francis Charvet estime qu’il faut finir la zone Plein Sud et que le projet d’extension de Green 7 est 

une bonne opportunité. Il conclut le débat en rappelant que le conseil communautaire aura à se 

prononcer pour décision sur le projet présenté par le groupe Frey. 

3/ Très haut débit : pré-accord Département / CCPR. 

- Francis Charvet expose que depuis 2011, le Conseil Général a décidé la mise en œuvre d’un réseau 

d’initiative publique (RIP) pour la couverture à très haut débit de l’ensemble du département de 

l’Isère. 

Les objectifs de la stratégie globale de couverture numérique pour l’Isère s’échelonneront comme 

suit : 

- A l’horizon 2015 : accéder à des débits plus fiables et plus performants en wifi grâce à la 

modernisation du réseau wifi départemental et à son extension ciblée sur les « zones grises ADSL » 

(zones de mauvais débits sur le réseau cuivre) qui ne seront desservies par la fibre qu’au-delà de la 

phase 1 ci-dessous. 

- A l’horizon 2022 : disposer d’un accès à internet à « bon débit » en tout point du territoire : 

 Principalement avec la fibre optique grâce au RIP Isérois (phase 1), et aux opérateurs privés 

en zones conventionnées : 100 Mb / s au mois pour 84 % des foyers et 90 % des entreprises. 

 Accessoirement, sur le réseau cuivre existant (opérateurs privés) (ADSL / VDSL) : « triple 

play » (téléphone fixe, internet, tv par internet) : 4 Mb / s mini. 
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 Dans l’attente de la fibre optique, grâce au réseau wifi départemental modernisé et étendu (à 

horizon 2015) : 20 Mb / s pour les particuliers (extensions du réseau) et 100 Mb / s spécifiques 

pour les entreprises. 

- A l’horizon 2027 : couvrir l’ensemble des foyers, bâtiments publics et entreprises de l’Isère en très 

haut débit par un raccordement à la fibre optique. 

- Les EPCI sont appelés à s’intégrer dans ce dispositif sur la base d’un montant de participation 

financière identique à celle du département. Cet engagement implique la prise, par la CCPR, de la 

compétence « réseaux et services locaux de communication électronique ». 

Francis Charvet précise que le conseil communautaire est appelé à se prononcer sur une convention de 

pré-accord. La proposition de modification des statuts sera inscrite à l’ordre du jour d’une prochaine 

réunion du conseil communautaire. 

- Robert Duranton relève l’importance du très haut débit notamment pour les zones économiques ; il 

précise que la CCPR devra pendant une période de 5 à 7 ans prévoir une participation budgétaire 

annuelle de l’ordre de 500 000 €. 

- Gérard Pérotin évoque la situation alternative du wifi. La station wifi installée au château d’eau de 

Montaya à Salaise est aujourd’hui opérationnelle ; le site iserehd.net indique l’éligibilité des maisons. 

Dans une seconde phase la fibre optique aura un rôle essentiel pour l’économie mais aussi pour 

d’autres applications (par exemple transmission des messages d’alerte en cas de crise dans le cadre des 

PPRT). 

- Claude Lhermet demande le planning de mise en œuvre de la fibre optique, quelles seront les 

priorités dans les schémas d’installation. Il sera important de prendre en compte les situations de 

petites communes afin qu’elles ne soient pas encore démunies. Aucune réponse ne peut pour l’instant 

être apportée sur le phasage des travaux. 

- Le conseil communautaire unanime approuve le pré-accord Département - CCPR sur le très haut 

débit. 

4/ Locaux industriels ou commerciaux : exonération de la taxe d’enlèvement des ordures 

ménagères (TEOM). 

- Luc Satre expose que l’article 1521 du Code Général des impôts permet aux organes délibérants des 

groupements de communes compétents pour l’institution de la TEOM de déterminer annuellement les 

cas où les locaux à usage industriel ou commercial peuvent être exonérés de taxe. 

7 entreprises ont demandé à bénéficier de cette exonération et remplissent les conditions exigées (non 

utilisation du service de collecte et traitement des déchets ménagers) pour être exonérées de la TEOM 

en 2015 : 

 Carrefour 165 RN7 Salaise :     26 044 € (base 2009) 

 Mc Donald’s RN7 Salaise :          500 € (base 2010) 

 Brico Cash Le Parc du Soleil Chanas :      7 300 € (base 2009) 

 SCI Le Luzin 5001 route de Chavanay Clonas :     1 016 € (base 2010) 

 GIFI SAS Mag Green 7 Salaise:      3 116 € (base 2013) 

 Promo Cash 158 rue des Glières Salaise:     1 373 € (base 2013) 

 SEEM SAS 10 route de Condrieu St Clair du Rhône :    8 275 € (base 2013) 

- Le conseil communautaire unanime approuve l’exonération de la TEOM pour ces 7 entreprises. 

5/ Marchés Voirie - ouvrages d’art 2014. 

- Le conseil communautaire unanime, après présentation de Francis Charvet, approuve le programme 

voirie 2014 qui intègre 3 éléments : 

 Le marché de voirie 2014 financé par les crédits du budget général d’un montant estimatif de 

796 545 € HT en intégrant les travaux d’eaux pluviales. 

 Les travaux de viabilisation de 7 lots rue Gaspard Monge financés par les crédits du budget 

annexe de la zone économique Rhône Varèze (160 000 € HT). 

 Les travaux de réfection de l’ancienne RD 807 à Chanas (voie d’entrée sur la commune de 

Saint Rambert d’Albon) financés par les crédits remis par le Conseil Général à la commune de 

Chanas lors du déclassement de cette voie. 
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- Le conseil communautaire unanime, après présentation par Francis Charvet, approuve l’engagement 

des procédures de marchés pour les 2 opérations suivantes concernant des ouvrages d’art : 

 Entretien du pont de la Varèze à Cheyssieu : 80 000 € (estimation sommaire). 

 Démolition et reconstruction du pont de la Charina Assieu-Vernioz : fourchette financière de 

300 000 € à 500 000 €. 

6/ Assainissement. 

6.1/ SIASSAR : retrait des communes de la rive droite du Rhône. 

- Francis Charvet expose que les 4 communes de la rive droite du Rhône membres du SIASSAR 

(Condrieu, Chavanay, Saint Michel sur Rhône, Vérin) ont accepté de se retirer de ce syndicat qui a 

pour objet la construction et la gestion de la station d’épuration de Saint Alban du Rhône ainsi que la 

réalisation et l’entretien des canalisations d’assainissement collectant les communes de la rive gauche 

du Rhône. Le traitement des effluents des 4 communes sera garanti par convention. 

Le dépassement du laps de temps de 3 mois pour se prononcer sur ces retraits implique de relancer une 

nouvelle procédure de consultation des collectivités locales. Ce point est donc reporté à un prochain 

conseil communautaire. 

6.2/ Conventions de mise à disposition de biens. 

André Mondange expose que le transfert à la CCPR de la compétence assainissement implique la mise 

à disposition de la CCPR par les communes des biens affectés à cette compétence à compter du 1
er
 

janvier 2014. Les financements des biens, emprunts et subventions sont également transférés à la 

CCPR. Ces dispositions concernent les communes ne relevant pas intégralement du SIGEARPE, du 

SIAAC ou de Dolon Varèze. 

La mise à disposition a lieu à titre gratuit, n’entraine pas transfert de propriété. Les éléments financiers 

des biens mis à disposition s’établissent comme suit : 

Commune 

Biens mis à 

disposition 

Valeur d’origine 

Biens mis à 

disposition 

Valeur nette 

comptable - 

amortis D/R 

Valeur des 

emprunts 

transférés au 

01.01.2014 

Subventions 

transférées 

valeur 

d’origine 

Subvention 

transférée 

valeur nette 

comptable - 

amortis D/R 

Assieu 1 492 607,44 € 843 815,71 € 123 709,07 € 93 499,07 € 34 765,55 € 

Clonas sur 

Varèze 
515 318,24 € 392 235,03 € 0,00 € 147 707,97 € 31 890,71 € 

Les Roches 

de Condrieu 
677 461,96 € 498 188,39 € 89 251,06 € 135 308,43 € 47 004,66 € 

St Clair du 

Rhône 
1 989 755,26 € 1 441 877,61 € 249 513,69 € 99 549,21 € 29 864,76 € 

St Alban du 

Rhône 
181 856,28 € 136 277,06 € 0,00 € 12 679,41 € 1 151,11 € 

St Prim 1 147 032,81 € 940 537,67 € 332 490,79 € 254 675,74 € 36 014,66 € 

 6 004 031,99 € 4 252 931,47 € 794 964,61 € 743 419,83 € 180 691,45 € 

Le conseil communautaire unanime approuve ces conventions de mise à disposition. 

6.3/ Convention de dépotage. 

André Mondange expose que le conseil communautaire est appelé à approuver le modèle de 

convention fixant les règles d’acceptation et de traitement des sous-produits liquides de 

l’assainissement sur le site de la benzine raccordé à la station d’épuration des blaches. 

Ces conventions sont conclues avec des entreprises ayant fait une déclaration en préfecture pour 

l’exercice de l’activité de transport par route de déchets. 

La convention définit les produits et quantités admissibles, les modalités de fonctionnement et de 

tarification. Le conseil communautaire unanime approuve cette convention de dépotage. 
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6.4/ Conventions de facturation. 

- André Mondange expose que le conseil communautaire, lors de sa séance du 19 février dernier, avait 

approuvé la convention de facturation et d’encaissement conclue avec le SIGEARPE pour les 

redevances d’assainissement. 

- Il est proposé au conseil communautaire de conclure des conventions du même ordre avec les 

communes de Saint Clair du Rhône, Saint Prim, Saint Alban du Rhône. 

Les communes de Saint Prim et Saint Clair du Rhône assurent la préparation, l’édition, la vérification 

et l’envoi des factures pour le compte de la CCPR ; les redevances sont encaissées directement par la 

régie. Pour la commune de Saint Alban du Rhône, la facturation de l’assainissement est intégrée à la 

facture d’eau ; la commune de Saint Alban encaisse ainsi la redevance et la reverse à la régie de la 

CCPR. En contrepartie de cette mission, la CCPR verse une indemnité de 1,80 € HT / facture. 

La convention est conclue pour les années 2014 et 2015. 

Le conseil communautaire unanime approuve ces conventions de facturation. 

6.5/ Dégrèvements sur facture. 

- André Mondange expose que le conseil d’exploitation de la régie, dans sa réunion du 28 août 2014 

faisant suite à la réunion du conseil syndical du SIGEARPE du 9 juillet ayant délibéré sur les 

consommations d’eau, propose d’accorder les dégrèvements suivants pour les consommations en 

assainissement : 

 

Conseil d’exploitation 28 août 2014 

n° Nom Régie n° site 
Conso 

réelle 
Motif fuite 

Conso 

moyenne 
M

3
 asst 

1 AE Agnin 013.00125 250 m
3
 Joint après compteur 79 m

3
 171 m

3
 

2 MP Agnin 013.24022 404 m
2
 Groupe de sécurité 90 m

3
 150 m

3
 

3 BJ Salaise 014.00673 171 m
3
 Joint après compteur 128 m

3
 43 m

3
 

4 DC Salaise 014.01818 910 m
3
 Joint après compteur 157 m

3
 753 m

3
 

5 SGL Salaise 014.00307 1 146 m
3
 Joint après compteur 506 m

3
 - 

6 GE Salaise 014.13328 235 m
3
 Groupe de sécurité 145 m

3
 45 m

3
 

7 GS Salaise 014.22385 713 m
3
 Raccord sur canalisation 31 m

3
 682 m

3
 

8 GE Salaise 014.00247 601 m
3
 Fuite canalisation regard 117 m

3
 484 m

3
 

9 LG Salaise 014.10204 167 m
3
 Canalisation sous cuisine 94 m

3
 73 m

3
 

10 MA Salaise 014.01778 300 m
3
 Départ canal regard 105 m

3
 195 m

3
 

11 PM Salaise 014.01515 718 m
3
 Collet usé dans regard 110 m

3
 - 

12 PD Salaise 014.01083 378 m
3
 Raccord + support regard 216 m

3
 162 m

3
 

13 MF Salaise 014.01881 410 m
3
 Réducteur de pression 88 m

3
 150 m

3
 

14 MCB Salaise 014.09719 430 m
3
 Soupape sur chaudière 168 m

3
 131 m

3
 

15 CR Salaise 014.00595 1 208 m
3
 Racco ds ancien tabouret 170 m

3
 1 038 m

3
 

16 SS Sablons 017.00760 202 m
3
 Cumulus 93 m

3
 55 m

3
 

 

Il précise également que le conseil d’exploitation de la régie, dans sa réunion du 23 septembre 2014, 

propose d’accorder les dégrèvements suivants sur les consommations d’assainissement : 

Conseil d’exploitation de la régie d’assainissement du 23 septembre 2014 

n° Nom Régie n° site 
Conso 

réelle 
Motif fuite 

Conso 

moyenne 

Décision 

du conseil 

de régie 

asst 

1 BM Roussillon 010.00246 779 m
3
 Réducteur de pression 121 m

3
 150 m

3
 

2 CE Roussillon 010.00343 1 900 m
3
 Canalisation 154 m

3
 1 746 m

3
 

3 DS Roussillon 010.01985 40 m
3
 WC 43 m

3
 0 m

3
 

4 FJ Roussillon 010.00356 651 m
3
 Joint + portée compteur 176 m

3
 475 m

3
 

5 FA Roussillon 010.03404 104 m
3
 Chauffe-eau 36 m

3
 32 m

3
 

6 GC Roussillon 010.02581 670 m
3
 Joint tab hydroméca 69 m

3
 601 m

3
 

7 MV Roussillon 010.00729 260 m
3
 Joint 123 m

3
 137 m

3
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8 MN Roussillon 010.20779 429 m
3
 Raccord laiton fendu 73 m

3
 356 m

3
 

9 OAF Roussillon 010.00807 755 m
3
 Joint après compteur 496 m

3
 259 m

3
 

10 PC Roussillon 010.01435 349 m
3
 Détendeur 107 m

3
 242 m

3
 

11 PR Roussillon 010.00135 1 359 m
3
 Clapet anti-ret + portée 99 m

3
 1 260 m

3
 

12 RG Roussillon 010.01076 144 m
3
 Joint après compteur 77 m

3
 67 m

3
 

13 SA Roussillon 010.01603 114 m
3
 Groupe sécu détend cana 87 m

3
 27 m

3
 

14 LC Roussillon 010.03127 355 m
3
 Robinet resté ouvert 110 m

3
 245 m

3
 

15 SO Roussillon 010.11124R 820 m
3
 Clapet anti-ret défectu 172 m

3
 648 m

3
 

16 VA Roussillon 010.00866 551 m
3
 Canalisation 77 m

3
 474 m

3
 

17 CM Péage 012.07359 245 m
3
 Groupe sécurité chaud 100 m

3
 73 m

3
 

18 AR Agnin 013.00191 429 m
3
 Joint support cptr 163 m

3
 266 m

3
 

19 CP Salaise 014.01136 125 m
3
 Groupe sécurité 76 m

3
 25 m

3
 

20 GJ Salaise 014.01648 252 m
3
 Canalisation 725 m

3
 0 m

3
 

21 HS Salaise 014.00607 249 m
3
 WC 129 m

3
 50 m

3
 

22 LS Salaise 014.01058 502 m
3
 Coulissant support cptr 258 m

3
 244 m

3
 

23 MP Salaise 014.00707 554 m
3
 Joint après compteur 168 m

3
 386 m

3
 

24 SP Salaise 014.00831 4 072 m
3
 Canalisation 160 m

3
 3 912 m

3
 

25 VD Salaise 014.01103 120 m
3
 WC 83 m

3
 19 m

3
 

26 LMI Chanas 016.00131 629 m
3
 Canalisation 1 765 m

3
 0 m

3
 

27 CY Sablons 017.00736 98 m
3
 Canalisation 636 m

3
 0 m

3
 

28 GD Sablons 017.00531 392 m
3
 Canalisation 137 m

3
 255 m

3
 

29 GC Sablons 017.00051 690 m
3
 Alime restée ouverte 65 m

3
 625 m

3
 

30 SSS Sablons 017.00815 2 344 m
3
 Raccord cana déboité 449 m

3
 1 895 m

3
 

30 

bis 
SSS Sablons 017.00815 877 m

3
 Raccord cana déboité 137 m

3
 740 m

3
 

31 TB Sablons 017.15284 142 m
3
 Joint après cptr 126 m

3
 16 m

3
 

32 RFC SME 018.00849 453 m
3
 Robinet puisage extérieur 454 m

3
 0 m

3
 

32 

bis 
RFC SME 018.00849 301 m

3
 Robinet puisage extérieur 66 m

3
 235 m

3
 

32 

ter 
RFC SME 018.00849 725 m

3
 Robinet puisage extérieur 100 m

3
 625 m

3
 

33 TM SME 018.01160 153 m
3
 WC 79 m

3
 37 m

3
 

- André Mondange rappelle que les réflexions se poursuivent pour la mise en place d’une commission 

mixte SIGEARPE - régie d’assainissement ayant pour objet de traiter ces demandes de dégrèvement. 

- Sur une question de Claude Lhermet, il est précisé que le prix du m
3
 est de l’ordre de 1,30 € et que le 

montant annuel des dégrèvements est de 150 000 €. 

- Gérard Perottin insiste sur la nécessité de mener des contrôles du réseau afin d’éviter le gaspillage ; il 

précise que différents systèmes permettent d’identifier ces fuites. 

- Jean-Paul Cayot demande si les informations des compteurs à émetteur peuvent être récupérées par 

les usagers. 

Jean-Pierre Gabet précise que la mise en place des radio-relevés a été faite avec l’objectif qu’à terme 

l’abonné puisse avoir un chiffrage de sa consommation d’eau dans la maison. 

- Gilles Vial expose qu’en cas de dégrèvement, un message est passé aux abonnés afin que ces 

dégrèvements ne se multiplient pas. Le SIGEARPE est attentif à la recherche des fuites sur le réseau 

pour des raisons également financières puisque le rendement du réseau conditionne le montant des 

subventions. 

- Jean-Louis Guerry relève que les travaux de réparation doivent être faits par des entreprises ; les 

accords de dégrèvement sont conditionnés à la présentation des factures. 

- Louis Monnet expose que le prestataire du syndicat Gerbey Bourassonne a installé un système 

d’alerte de fuite. 

- Hasan Sener note la nécessité d’avoir l’ensemble des données eau et assainissement pour traiter ces 

demandes de dégrèvement. 
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- Isabelle Dugua précise qu’un système de télégestion est en place aux Roches de Condrieu. Elle note 

l’importance du contrôle par les communes des rapports des prestataires et la nécessité d’être vigilant 

sur les taux de rendement des réseaux. 

Le conseil communautaire unanime approuve les différentes propositions de dégrèvement. 

6.6/ Transferts de résultats et décision modificative n°2 du budget annexe assainissement. 

- Francis Charvet expose que les conseils municipaux des communes d’Assieu, Clonas, Les Roches de 

Condrieu, St Clair du Rhône, St Alban du Rhône, St Prim ont validé les transferts à la CCPR des 

résultats de l’exercice 2013 de leurs budgets assainissement sur les bases suivantes : 

 

Communes 

Résultat 

d’exploitation 

transféré 

Résultat 

d’investissement 

transféré 

Soldes des résultats 

transférés 

Assieu 115 869,24 € - 65 104,14 € 50 765,10 € 

Clonas sur Varèze 23 910,00 € 108 138,00 € 132 048,00 € 

Les Roches de Condrieu 16 300,32 € - 61 156,14 € - 44 855,82 € 

St Clair du Rhône 53 783,46 € 75 550,55 € 129 334,01 € 

St Alban du Rhône 23 060,64 € 27 239,19 € 50 299,83 € 

St Prim 96 103,50 € 208 294,30 € 304 397,80 € 

 329 027,16 € 292 961,76 € 621 988,92 € 

 

Le conseil communautaire unanime approuve ces différents transferts. 

 

- Le conseil communautaire unanime, après présentation par Francis Charvet, approuve la DM2 du 

budget annexe assainissement de la CCPR qui se présente comme suit : 

 

Compte Libellé BP 2014 DM1 DM2 BP + DMs 

R-778 
Transfert d’un excédent de 

fonctionnement 
  329 027,16 329 027,16 

023 
Virement à la section 

d’investissement 
226 938,00 889 235,10 329 027,16 1 445 200,26 

D-1068 
Transfert du solde négatif de la 

section d’investissement 
  126 260,28 126 260,28 

R-1068 
Transfert du solde positif de la 

section d’investissement 
  419 222,04 419 222,04 

021 
Virement de la section de 

fonctionnement 
226 938,00 889 235,10 329 027,16 1 445 200,26 

R-1641 Emprunts à réaliser en 2014 2 949 057,00 - 452 808,95 - 621 988,92 1 874 259,13 

D-678 

Autres charges exceptionnelles 

/ annulation de titres sur 

exercices antérieurs 

  3 000,00 3 000,00 

D-604 
Autres achats, prestations de 

services 
212 510,00  - 3 000,00 209 510,00 

D-6215 
Remboursement charges de 

personnel du budget général 
164 000,00  20 000,00 184 000,00 

D-6152 
Entretiens et réparations sur 

biens mobiliers 
280 300,00  - 20 000,00 260 300,00 

 

Cette DM intègre 3 éléments : 

 Les écritures liées à la prise en compte des transferts de résultats des budgets annexes des 

communes qui permettent une réduction de près de 622 000 € de l’emprunt 2014. 

 Une affectation de crédits de 3 000 € au compte 678 pour des annulations de titres de recettes 

sur les exercices antérieurs. 

 Des crédits complémentaires de 20 000 € pour les remboursements de charges de personnel au 

budget général de la CCPR compensés par un retrait équivalent sur le compte 6152. 
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7/ Personnel communautaire. 

Francis Charvet présente les différents points ayant trait au personnel communautaire. 

7.1/ Comité Technique. 

Les élections du CT (ex CTP) auront lieu le 4 décembre 2014. Les effectifs du personnel de la CCPR 

(146 agents) impliquent la création d’un comité technique local. Le conseil communautaire unanime 

décide de constituer ce CT sur les mêmes bases que celles du mandat passé : représentation paritaire 

de la collectivité et des salariés ; 5 titulaires et 5 suppléants pour chaque collège. 

7.2/ Comité d’Hygiène de Sécurité et des Conditions de Travail. 

Les effectifs du personnel de la CCPR impliquent la création d’un CHSCT pour la première fois 

(ancien seuil : 200 agents). Le conseil communautaire unanime décide de le constituer sur les mêmes 

bases que le CT : représentation paritaire de la collectivité et des salariés ; 5 titulaires et 5 suppléants 

pour chaque collège. 

7.3/ Création de postes. 

Le déroulement de carrière de plusieurs agents permet des avancements de grade qui correspondent 

aux fonctions actuellement exercées par les agents ce qui nécessite la création des postes suivants : 

 1 poste adjoint technique territorial 1
ère

 classe à temps complet. 

 1 poste adjoint technique principal 2
nde

 classe à temps complet. 

 1 poste assistant d’enseignement artistique principal 1
ère

 classe à temps incomplet (12/20
ème

) 

 1 poste rédacteur principal 1
ère

 classe à temps complet. 

 1 poste éducateur des APS 1
ère

 classe à temps complet. 

Le conseil communautaire unanime approuve ces créations de postes. 

8/ Marchés publics ; groupement de commandes pour la passation des marchés gaziers. 

- Luc Satre expose que la loi relative à la consommation n°2014-344 du 17 mars 2014 met fin 

progressivement aux tarifs réglementés de gaz naturel : 

 Pour les consommateurs de plus de 200 Mégawattheures/an : les tarifs réglementés 

disparaissent à compter du 1
er
 janvier 2015. 

 Pour les consommateurs de plus de 30 Mégawattheures/an : les tarifs réglementés 

disparaissent à compter du 1
er
 janvier 2016. 

- Dès lors les collectivités doivent choisir leur(s) fournisseur(s) de gaz par le biais d’une procédure de 

mise en concurrence. Ainsi il est proposé au conseil communautaire d’adhérer au groupement de 

commandes pour la passation des marchés gaziers mis en place par le Syndicat des Energies du 

Département de l’Isère (SEDI). 

- L’adhésion à ce groupement permettra de bénéficier des conseils techniques, économiques et 

juridiques du SEDI, et d’obtenir certainement des tarifs préférentiels grâce à l’économie d’échelle et 

au volume de consommation intéressant. Les frais de gestion pour l’adhésion au groupement s’élèvent 

à un montant maximal de 0,5 % de la facture TTC d’énergies. 

- Le SEDI, coordonnateur du groupement, aura pour missions notamment de récupérer les données de 

consommation de gaz, de rédiger le cahier des charges, choisir le fournisseur et notifier les marchés. 

La commission d’appel d’offres du groupement sera celle du coordonnateur. 

Les membres auront pour obligation de communiquer les données de gaz, participer aux frais de 

gestion du groupement et exécuter leurs marchés. 

Les membres s’engagent également à transmettre, via une délibération de leur conseil, un mandat au 

coordonnateur afin de faciliter la relève de données auprès des gestionnaires de réseaux, lors de la 

définition du besoin, puis du fournisseur d’énergie, lors de l’exécution du marché (informations 

commerciales sensibles). 

- Le groupement est institué à titre permanent. Toutefois, l’adhésion ou le retrait au groupement se fait 

par simple délibération à échéance de l’accord cadre et des marchés en cours (le cahier des charges 

prévoit une durée de l’accord-cadre de 2 ans susceptible d’être reconduit 1 an). 

Le conseil communautaire unanime se prononce pour : 

 L’adhésion de la communauté de communes au groupement de commandes proposé par le 

SEDI pour la passation du marché de fourniture de gaz et de services associés, afin d’effectuer 
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plus efficacement les opérations de mise en concurrence, et de permettre d’optimiser les prix 

des prestations, pour un montant maximal de 0,5 % de la facture annuelle TTC d’énergies. 

 L’approbation des termes de la convention constitutive du groupement de commandes pour 

une durée indéterminée. 

 Le mandat donné aux agents du SEDI, Anabelle Moriceau Saint Joanis, Directrice du pôle 

administratif et Anne-Sophie Joubert, chargée de mission achat énergies, les autorisant à 

recueillir les données relatives aux consommations d’énergies de la collectivité auprès du 

gestionnaire du réseau de distribution et du fournisseur. 

 L’autorisation donnée au président de signer la convention constitutive du groupement de 

commandes proposé par le SEDI pour la passation du marché de fournitures de gaz et de 

services associés. 

9/ Tarifs piscine. 

Francis Charvet expose que la CCPR est sollicitée pour accueillir les élèves des collèges privés à la 

piscine Charly Kirakossian. Des créneaux sont disponibles. 

Le Conseil Général verse une participation de 51,41 € / heure pour les élèves des collèges publics. Le 

conseil communautaire unanime décide d’accueillir les élèves des collèges privés sur cette même base 

de 51,41 € / heure sur les 2 piscines communautaires (Charly Kirakossian et Aqualône). 

10/ Conventions de mise à disposition de locaux. 

- Francis Charvet expose que le conseil communautaire est appelé à approuver les conventions de mise 

à disposition de la CCPR par la commune de Roussillon des locaux situés foyer Camille Grumbach 

qui accueillent des cours de danse du Conservatoire ainsi que des locaux de l’Office de Tourisme du 

Pays Roussillonnais installés au château de Roussillon. 

- Les locaux du studio de danse comptent 150 m² de surfaces de plancher, ont une valeur comptable de 

70 548 € ; la mise à disposition prend effet au 01.02.2009, date d’effectivité juridique du transfert de 

compétence. 

- Les locaux de l’OT comptent 200 m² de surfaces de plancher, ont une valeur comptable de 218 000 

€ ; la mise à disposition prend effet au 01.01.2013, date de création de la régie Tourisme du Pays 

Roussillonnais. 

- Les conventions de mise à disposition reprennent les mêmes prescriptions : 

 Mise à disposition à titre gratuit. 

 Pas de transfert de propriété. 

 La CCPR assume l’ensemble des obligations du propriétaire et possède tous les pouvoirs de 

gestion. 

 En cas de désaffectation par la CCPR des biens mis à disposition, la commune de Roussillon 

recouvrera l’ensemble de ses droits et obligations sur l’ensemble des biens désaffectés. 

- Le conseil communautaire unanime approuve ces conventions. 

11/ Médiathèque du pays roussillonnais : demande de subvention. 

- Isabelle Dugua expose que le projet de résidence d’Olivier Philipponneau, « l’art de graver », 

s’inscrit dans le programme des actions culturelles de la médiathèque du pays roussillonnais. L’objet 

de cette action consiste à créer les conditions de la rencontre entre les œuvres artistiques d’Olivier 

Philipponneau et les jeunes du territoire par la pratique d’ateliers, la formation, les expositions, les 

dédicaces. 

- Ce projet prévoit la réalisation d’une gravure originale pour la médiathèque, des heures d’ateliers 

scolaires, périscolaires… Une dizaine de classes sont concernées. Son coût global s’établit à 25 750 € 

avec un montant prévisionnel de 5 750 € à la charge de la CCPR. 

Isabelle Dugua précise que les expositions se dérouleront de novembre 2014 à janvier 2015 avec un 

vernissage le 12 décembre. De nombreux partenaires sont associés à ce projet. 

Le conseil communautaire est appelé à se prononcer sur ce projet et sur une demande de subvention de 

6 168 € à présenter à la Région dans le cadre du CDDRA Rhône Pluriel. 
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- André Mondange demande où en sont les 2 projets de médiathèque et fait état de bruits disant que la 

médiathèque de Roussillon ne se fera pas. Francis Charvet rappelle que ces 2 projets sont en attente et 

que leur engagement implique des choix budgétaires qui seront à faire par le conseil communautaire. 

L’acquisition du terrain « Gaubert » n’est pas encore passé devant le notaire. 

- Philippe Genty précise que Rhône Pluriel a émis un avis favorable sur la demande de subvention de 

l’opération « l’art de graver ». 

- Sur question de Claude Lhermet concernant le choix des classes concernées par ce projet, Pascale 

Danon-Hamelin précise que le choix n’est pas encore fait ; 12 des 22 communes de la CCPR ont au 

moins 1 classe qui a postulé ; les réponses seront données avec la volonté de faire tourner les classes. 

- Le conseil communautaire unanime approuve le dossier de demande de subvention. 

12/ Parking gare SNCF Saint Clair - Les Roches : convention de servitudes ERDF. 

Le conseil communautaire unanime, après présentation par Francis Charvet, autorise la signature 

d’une convention de servitudes avec ERDF portant sur le passage d’une canalisation souterraine de 66 

mètres longeant la RD 4 sur les terrains du parking en cours d’aménagement (parcelles AB 104 et 

252). Ces travaux sont liés à l’aménagement du parking. 

13/ Régie aires d’accueil des gens du voyage : demande de remise gracieuse. 

Francis Charvet expose que la personne salariée de la société Vago en charge des aires d’accueil des 

gens du voyage a été victime de 2 vols d’espèces avec effraction sur les aires d’accueil de Sablons 

(330 €) et Saint Maurice l’Exil (127,33 €). Ces vols ont eu lieu alors que l’argent était conservé dans 

des coffres scellés au mur dans des pièces fermées à clé. Conformément à la procédure, le Président 

doit émettre un avis qui a été favorable puis il doit présenter cette demande au conseil communautaire. 

Le conseil communautaire unanime décide de prononcer une décharge de responsabilité au profit du 

régisseur et d’accorder une remise gracieuse de la somme de 457,33 €. La décision finale appartiendra 

à la direction des finances du Trésor Public. 

14/ Rapport d’activité 2013 Territoires 38. 

Philippe Genty, représentant de la CCPR à Territoires 38, expose que l’article L1524-5 du Code 

Général des collectivités Territoriales impose aux organes délibérants des collectivités locales détenant 

des actions de société d’économie mixte de se prononcer une fois par an sur le rapport qui leur est 

soumis par leur représentant. La CCPR détient des actions de Territoires 38. 

La situation nette de la société s’établit à 5 375 666 € pour un capital de 1 703 996 €. Les comptes de 

2013 affichent un résultat comptable de + 268 949,46 €. 

Le conseil communautaire unanime ne formule aucune observation sur le rapport de l’exercice 2013.  

 

 

L’ordre du jour épuisé, Francis Charvet clôt la séance du conseil communautaire. 

 

 

 

 Le Président, 

 F. CHARVET 


